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Les dirigeants durant la période
d'observation d'une procédure de sauvegarde
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Pendant la période d’observation, le débiteur continue de gérer et d’administrer son patrimoine,
sauf si un administrateur a été nommé. En effet, le tribunal n’est pas obligé de nommer un
administrateur lorsque la procédure est ouverte à l’encontre d’une entreprise ou d'une association
comportant moins de 20 salariés et dont le chiffre d’affaires hors taxe est inférieur à 3 000 000€.

Lire la suite

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/assistant-juridique-fr/
http://assistant-juridique.fr/dirigeants_sauvegarde.jsp

